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Résumé
Formation en Intra-Entreprise, dates à définir ensemble

Effectif par groupe :Groupe de 4-5 personnes maximum (par engin)

Obligations légales :

La conduite des équipements de travail mobiles automoteurs et des équipements de travail servant au
levage est réservée aux travailleurs qui ont reçu une formation adéquate. Cette formation est complétée et
réactualisée chaque fois que nécessaire (R4323-55). La conduite de certains équipements présentant des
risques particuliers, en raison de leurs caractéristiques ou de leur objet, est subordonnée à l'obtention d'une
autorisation de conduite délivrée par l'employeur (R4323-56)

Public et prérequis
Toute personne amenée à utiliser des PEMP

Aucun prérequis spécifique

Maitrise des consignes orales et écrites en français, présenter les aptitudes médicales requises.
Être âgé de 18 ans et plus (sauf dérogation, article D4153-48 du code du travail)

Les objectifs pédagogiques et professionnels
Situer le rôle des instances et répertorier les obligations imposées au conducteur dans le respect
de la
réglementation.
Être capable d’utiliser une plate-forme élévatrice mobile de personnes en respectant les règles de
conduite
et de sécurité et ce, autant pour soi-même que pour les tierces personnes.
Préparer et soumettre aux tests de connaissances et de savoir-faire

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Animation par un formateur/évaluateur expérimenté (équipé d’un ordinateur, d’un vidéo projecteur, un
support numérique).
Moyens à mettre à disposition par l’entreprise : 1 salle avec écran (ou mur blanc) – paperboard ou tableau.
Chaque stagiaire devra être équipé d’EPI adéquats
PEMP conforme fourni par l’entreprise. L’entreprise doit fournir les documents de conformité de l’appareil
(certificat de conformité, rapport de vérification périodique vierge, notice d’instructions)

Outils pédagogiques
Moyens à mettre à disposition par l’entreprise : 1 salle avec écran (ou mur blanc) – paperboard ou tableau.
Chaque stagiaire devra être équipé d’EPI adéquats
PEMP conforme fourni par l’entreprise. L’entreprise doit fournir les documents de conformité de l’appareil
(certificat de conformité, rapport de vérification périodique vierge, notice d’instructions)

Modalité d’évaluation
Test de connaissances et de savoir-faire

Recyclage : Le recyclage pour ce type d’engin peut s’effectuer tous les 5 ans

Contenu de la formation
PARTIE THEORIQUE

La réglementation : documents accompagnant l’engin (VGP…)
Organismes et instances de prévention

RÉFÉRENCE

RGPE50

CENTRES DE FORMATION

THYEZ, ANNECY

DURÉE DE LA FORMATION

1 jour / 7 heures

ACCUEIL PSH

Formation ouverte aux personnes en situation
de handicap. Moyens de compensation à
étudier avec le référent handicap du centre
concerné.

Les +  pôle formation
Haute-Savoie

• 1000 Jeunes formés par an du bac pro au titre
d'ingénieur

• 3000 salariés formés par an
• 500 entreprises partenaires

• Accompagnement à la recherche de contrat

• Equipe pédagogique experte des métiers
• Pédagogie innovante (par projets, en îlots,
individualisée, concours Worldskills)
• Equipement en machines modernes qui
préparent aux métiers de demain

PEMP (Plateforme Elevatrice Mobile de Personnes) - Autorisation de
conduite R486
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La technologie : les principales catégories de PEMP et leurs caractéristiques ; les utilisations et les
mouvements ; les dispositifs de sécurité ; les vérifications avant le départ et les opérations de
maintenance de 1e niveau (batteries…)
La prévention : protection de la zone d’intervention, abaquesélévation/déport, signalisation, risque
météo (vent, foudre) / électrique, produits dangereux, le surveillant au sol, EPI
Les règles de conduite, de mise en sécuritésur les différents types de sols ; la stabilisation ; les
règles de stationnement et de transport ; les principaux facteurs d’accidents

PARTIE PRATIQUE

Contrôle des documents accompagnant l’engin et des EPI
Adéquation Engin / Manœuvre / Environnement
Vérifications du matériel : état général ; les différents organes et leur fonction, dispositifs de
sécurité
Manœuvres : Opérations de prise de poste ; stabilisation ; ascension et rotation ; déplacements ;
connaissances et gestes de commandement et des signaux de communication ; mise en position
transport ; opérations de fin de poste

Test de connaissances et de savoir-faire
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